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Réduction des frais de visa pour les ressortissants du Bélarus

Déclaration écrite n° 412

Cette déclaration écrite ne reflète pas la position de l’Assemblée, mais uniquement celle des membres qui 
l’ont signée. Elle ne fera pas l’objet de mesures supplémentaires de l’Assemblée.

Parmi les Européens, les ressortissants du Bélarus doivent acquitter les frais de visa les plus élevés pour 
entrer dans les pays de la zone Schengen, un visa pour entrée unique leur coûtant 60 euros. Or, cette somme 
représente près du tiers du salaire mensuel moyen au Bélarus. En y ajoutant les obstacles bureaucratiques, 
cela crée d’énormes difficultés aux citoyens ordinaires du Bélarus, surtout les étudiants, les jeunes et les 
hommes ou femmes d’affaires qui souhaitent voyager en Europe, réduisant encore davantage leurs chances 
d’entrer en contact avec d’autres Européens.

L’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, les Etats membres du Conseil de l’Europe et l’Union 
européenne n’ont cessé de répéter qu’il ne fallait pas que la politique appliquée vis-à-vis des autorités du 
Bélarus entraîne des conséquences négatives pour les citoyens ordinaires du Bélarus, qui ne doivent pas être 
tenus dans l’isolement. Mais l’Union européenne a précisé que les frais de visa ne seront réduits qu’une fois 
que le Bélarus se sera joint à la politique européenne de voisinage (PEV).

Nous, soussignés, considérant que le maintien de droits de visa aussi élevés est en contradiction avec 
l’engagement de ne pas tenir les citoyens ordinaires du Bélarus dans l’isolement, demandons à l’Union 
européenne et aux gouvernements européens de réduire les frais de visa et de simplifier les procédures pour 
l’obtention de visas pour les ressortissants du Bélarus, afin de faciliter autant que possible leur mobilité.

Signé (voir au verso)
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Signé1:

RIGONI Andrea, Italie, ADLE
AZZOLINI Claudio, Italie
BÉTEILLE Laurent, France, PPE/DC
BIBERAJ Aleksandër, Albanie
BRANDE Luc, Van den, Belgique, PPE/DC
ÇAVUŞOĞLU Mevlüt, Turquie, GDE
CILEVIČS Boriss, Lettonie, SOC
ČURDOVÁ Anna, République tchèque
EÖRSI Mátyás, Hongrie, ADLE
FAHEY Frank, Irlande, ADLE
GROSS Andreas, Suisse, SOC
HAJIYEV Sabir, Azerbaïdjan, SOC
HANCOCK Mike, Royaume-Uni, ADLE
HERKEL Andres, Estonie, PPE/DC
HÖRSTER Joachim, Allemagne, PPE/DC
HURSKAINEN Sinikka, Finlande, SOC
IWIŃSKI Tadeusz, Pologne, SOC
JONKER Corien W.A., Pays-Bas, PPE/DC
KELEŞ Birgen, Turquie, SOC
KOX Tiny, Pays-Bas, GUE
LINDBLAD Göran, Suède, PPE/DC
LINDEN René, van der, Pays-Bas
LINTNER Eduard, Allemagne
LIPIŃSKI Dariusz, Pologne, PPE/DC
MARGELOV Mikhail, Fédération de Russie
NĚMCOVÁ Miroslava, République tchèque
NESSA Pasquale, Italie, PPE/DC
OHLSSON Carina, Suède, SOC
POURGOURIDES Christos, Chypre, PPE/DC
ROCHEBLOINE François, France, PPE/DC
RUSSELL-JOHNSTON David, Royaume-Uni
SLUTSKY Leonid, Fédération de Russie, SOC
SYDOW Björn, von, Suède, SOC
SZABÓ Vilmos, Hongrie
TEKELİOĞLU Mehmet, Turquie, PPE/DC
UMAKHANOV Ilyas, Fédération de Russie, GDE
ZACCHERA Marco, Italie

Total = 37

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GDE: Groupe démocrate européen
GUE: Groupe pour la gauche unitaire européenne
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste
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